
 

 

   

 

 

La CFDT obtient 1 siège à la CAPL LYON des ATMD 

MERCI ! 

La CFDT remercie toutes les ELECTRICES et tous les ELECTEU RS, les personnes ayant 
fait acte de candidature, celles retenues sur la liste CFDT, celles qui ont été élues ainsi que 

l’ensemble des observateurs CFDT mandatés dans les différentes sections de vote. 

Forte de cette confiance renouvelée, la CFDT s’engage à représenter et à défendre les 
intérêts de l’ensemble des ATMD relevant du CMG de Lyon. 

 
Nombre d’électeurs inscrits : 278 Nombre de votants : 165 Bulletin(s) nul(s) : 12 

Suffrages valablement exprimés: 153 
Nombre de sièges de Titulaires à pourvoir : 7 

 
 
 

UNSA* 
90% 

CGC* 
10% 

FO CFDT CFTC 

Nb de voix 53 6 52 30 12 
% par rapport 
aux suffrages 

Exprimés 
34.7% 3.9% 34.0% 19,6% 7.8% 

 

Sièges Titulaires  
obtenus 

 

3 3 1 0 

* l’accord entre l’UNSA et la CGC sur ce scrutin pr évoit une répartition de 90-10 des voix entre les d eux organisations. 

 
Vos Représentants CFDT élus à la CAPL LYON des ATMD 

 
 

TITULAIRE : 
Nicolas RAMOS – ATPMD 2 e Cl. – CIRISI Varces 

 
SUPPLEANT : 

François FOURNEYRON – ATPMD 2 e Cl. – CIRISI Lyon  
 

 
Lyon, le 15 décembre 2011

 

 

Les élections des représentants du personnel à la commission administrative 
paritaire locale LYON (CAPL LYON) des Agents techniques du Ministère de la 
Défense (ATMD) se sont déroulées le mardi 13 décembre. 

La proclamation officielle des résultats s’est déroulée ce 15 décembre sous la 
présidence de la directrice du centre ministériel de gestion (CMG) de Lyon  

Résultats Election CAPL LYON des 
Agents Techniques du Ministère de la Défense 

du 13 décembre 2011 
Officialisés le 15 décembre 2011 


